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Etang du Marais

RD 37 vers la Côte-Saint-André

RD 156F vers Pajay

RD 156F vers Bossieu

RD 37 vers Pommier-de-Beaurepaire

Combe Chapuis

Ru
is

se
au

 d
es

 E
yd

oc
he

s

ATTENTION

Même si un terrain est classé en zone de gestion à la parcelle , il convient de se

reporter aux documents d'urbanisme pour juger de sa constructibilité.

PROPOSITION DE ZONAGE EAUX PLUVIALES

Zone naturelle : imperméabilisation des terrains à limiter au maximum

Zone réservée au stockage des eaux pluviales

Zone où les eaux pluviales sont gérées exclusivement à la

parcelle, soit par infiltration, soit par rétention avec rejet à débit

limité vers le réseau ou le milieu superficiel

Zone soumise à un risque de glissement de terrain où l'infiltration

est interdite pour tout nouveau projet (cf. carte des aléas)

LEGENDE

Zone soumise à un risque géotechnique où l'infiltration des eaux

pluviales est possible si les conclusions d'une étude

d'assainissement y est favorable (cf. carte des aléas)

Zone urbanisée où les eaux pluviales sont gérées prioritairement

ment à la parcelle, où le raccordement direct sur le réseau public est

autorisé exclusivement pour les habitations existantes implantées en

limite de voiries publiques et ne concerne que les eaux pluviales qui

s'écoulent naturellement vers ces voies publiques

Zone réservée à la collecte et à la gestion des eaux pluviales
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